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ANNEXE III
Ordre de priorité des dossiers

Arrondissement de :

Commune
ou Syndicat

ou Communautés de Communes de 

------------

Jours et heures d'ouverture de la collectivité  :

Nom de la personne à contacter :

Programme D.E.T.R. 2016
-------------------

Ordre de priorité Descriptif de
l'opération

Montant H. T. du
projet

Observations

A retourner IMPERATIVEMENT à l'appui de votre (vos) demande (s) de subvention.
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